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Arrêté préfectoral mettant en demeure
la Communauté de Communes de la Plaine de l’Ain de se conformer

aux dispositions de l’arrêté préfectoral d’autorisation d’exploiter
une déchetterie située à AMBERIEU-EN-BUGEY

Le Préfet de l’Ain,

VU le Code de environnement et notamment ses articles L.171-6, L.171-8, L511-1 et L.514-5;

VU l’arrêté préfectoral du 4 novembre 1994 modifié autorisant le District de la Plaine de l’Ain,
dont le siège social est situé à CHAZEY-SUR-AIN, â exploiter une déchetterie sur la
commune d’AMBERIEU-EN-BUGEY, lieudit “Les Grémodières”;

VU le récépissé de changement d’exploitant délivré le 7 novembre 2000 à la SA MARCELPOIL;

VU le récépissé de changement d’exploitant délivré le 25 avril 2002 à la SAS COFIBEX

VU le récépissé de changement d’exploitant délivré le 2 septembre 2016 â la Communauté de
Communes de la Plaine de l’Ain, dont le siège social est situé 143 rue du Château —01150
CHAZEY-SUR-AIN;

VU le rapport et les propositions de l’inspecteur de l’environnement du 22décembre2016, suite
à l’inspection réalisée sur le site le 24 octobre 2016

VU le courrier de l’inspecteur de l’environnement du 22 décembre 2016, notifié le 4janvier2017,
transmettant à la Communauté de Communes de la Plaine de l’Ain le rapport d’inspection,
ainsi que le projet d’arrêté préfectoral de mise en demeure, et l’informant du délai dont elle
dispose pour faire part de ses observations,

VU l’absence de réponse de la part de la Communauté de Communes de la Plaine de l’Ain sur
le projet de mise en demeure

CONSIDERANT qu’au cours de la visite d’inspection du 24 octobre 2016, l’inspecteur des installations
classées a constaté que certaines prescriptions du paragraphe 7 de l’article 3 (prescriptions particulières aux
huiles moteurs usagées) de l’arrêté préfectoral du 4 novembre 1994 susvisé n’étaient pas respectées

CONSIDERANT qu’il y a lieu de mettre en demeure la Communauté de Communes de la Plaine de l’Ain de
respecter ces dispositions

SUR proposition de la secrétaire générale de la préfecture

- ARRETE -

Article V’-:
La Communauté de Communes de la Plaine de l’Ain est mise en demeure, dans le cadre de l’exploitation de
de sa déchetterie, située à AMBERIEU-EN-BUGEY - RD 77 - Lieudit “Les Grémodières”, de se mettre en
conformité avec les dispositions du paragraphe 7 de l’article 3 de l’arrêté préfectoral du 4 novembre 1994
susvisé, en réalisant dans un délai d’un mois à compter de la notification du présent arrêté, les travaux
de mise en conformité suivants

- remplacement de la cuve actuelle de stockage des huiles usagées par une nouvelle cuve étanche,

- mise en place d’une rétention d’une capacité suffisante pour accueillir la nouvelle cuve destinée à recueillir
les huiles moteurs usagées.

Les justificatifs de réalisation de ces travaux seront transmis à l’inspecteur des installations classées.
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Article 2:
L’inobservation des conditions précitées pourra entraîner l’application des sanctions prévues aux articles
L.171-8 et Li 73-2 du Code de l’environnement.

Article 3:
En application des articles L.514-6 et R.5i4-3-i du Code de l’environnement susvisé, cette décision peut
être déférée au tribunal administratif, seule juridiction compétente
- par le demandeur ou l’exploitant dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté;
- par les tiers dans un délai d’un an à compter de l’affichage de l’arrêté.

Article 4:
Le présent arrêté devra être affiché à la porte principale de la mairie d’AMBERIEU-EN-BUGEY pendant une
durée d’un mois. li sera ensuite déposé dans les archives de la mairie pour mise à disposition du public. Le
procès-verbal de l’accomplissement de Gette formalité sera adressé par le maire, au préfet.

Article 5 : La secrétaire générale de la préfecture est chargée de l’exécution du présent arrêté, qui sera
notifié

- à Monsieur le Président de la Communauté de Communes de la Plaine de l’Ain - 143 rue du Château -

01150 CHAZEY-SUR-AIN;

• et dont copie sera adressée:
- à la sous-préfète de BELLEY,
- au maire d’AMBERIEU-EN-BUGEY,
- au chef de l’Unité Départementale de l’Ain - direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et
du logement,
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Fait à BOURG-en-BRESSE, le 25janvier2017

Le Préfet,
Pour le préfet,

La secrétaire générale,

Signé : Caroline GADOU
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